AVIS AU PUBLIC

Réglement communal

Le college des bourgmestre et échevins porte a la connaissance du public que lors de sa séance du
18 decembre 2025 le conseil communal a validé la modification du réglement d'utilisation du Parking
public « CIPA » par délibération n°290.

Conformément a l'article 82 de la loi communale modifiee du 13 décembre 1988 le texte du
réglement est a la disposition du public, a la maison communale & partir de ce jour, ou il peut étre

pris copie sans déplacement, le cas échéant contre remboursement.
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Wiltz, le 6 janvier 2026 /
Le collége des bourgmestre et dchevins,
La Présidente, La §ecrétaire,
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A enlever du Reider, le 13 janvier 2026
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